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Emplois permanents : peuvent être créés à temps non complet (décret 91-298 du 20/03/1991)
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Aucun emploi permanent ne peut être réservé aux agents contractuels, y compris les 
recrutements sur le fondement de l’article L332-8 du CGFP (ex. «art. 3-3»). 

Art. L313-1 du CGFP / CE 12/6/1996 n°167514 

Cas particulier du recrutement sur le fondement de l’article L332-8 2°: il faut préalablement 
rechercher un fonctionnaire sans succès (cf. dispositions applicables à l’article L332-14 [ex. «art. 
3-2»]).

Art. L332-8 2°du CGFP / art. 2-3 du décret n°88-145 du 15/2/1988

Recrutement possible d’un agent contractuel si un fonctionnaire s’est porté candidat, sous réserve 
que cela présente un intérêt déterminant (ex. : compétence supplémentaire).

CAA Nantes 7/12/2001 n°00NT01785 et n°00NT01784 ou CAA Nancy 13/1/2005, n°01NC00800

Recrutement pour contrat de remplacement d’agent indisponible :

Durée : durée de l’absence, avec possibilité de renouvellement et de prise d’effet avant l’absence 
de l’agent (Art. L332-13 du CGFP (ex. art. 3-1 de la loi n°84-53 du 26/1/1984)

Attention : le renouvellement de contrats ne doit pas être abusif CE 20/3/2015 n°371664 et 
n°392792
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Une délibération doit formaliser l'emploi d'un contractuel (article L 313-1 du CGFP). En effet, les 
emplois permanents sont créés par délibération et sont, par principe, pourvus par des agents 
statutaires (stagiaires ou titulaires).
L'organe délibérant peut néanmoins introduire une clause permettant, dans le cas où le poste ne 
peut être pourvu par un fonctionnaire, l'exercice des fonctions par un agent contractuel de droit 
public à certaines conditions.
La délibération doit alors comporter sous peine d'illégalité les éléments suivants :

•le motif du recours à un contractuel

•la nature des fonctions,

•la catégorie hiérarchique A, B, C (niveau de recrutement, diplôme, expérience ...)

•Les grades de correspondance (plusieurs possibles)

•la rémunération de l'emploi créé

•le temps de travail hebdomadaire

•Date d’effet (par défaut, date d’entrée en vigueur de la délibération)

Une procédure de recrutement, énoncée par le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019, est alors
à respecter pour recruter un contractuel sur emploi permanent.
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Le contrat de projet doit comporter, outre les mentions prévues à l'article 3 du décret n°88-145 
(slide ci-dessus), les clauses suivantes :
1° La description du projet ou de l'opération et sa durée prévisible ;
2° La définition des tâches à accomplir pour lesquelles le contrat est conclu ;
3° Une description précise de l'événement ou du résultat objectif déterminant la fin de la relation 
contractuelle ainsi que les modalités d'évaluation et de contrôle de ce résultat ;
4° Le ou les lieux d'exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l'indication selon 
laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux ainsi que, lorsque les fonctions sont 
exercées à l'étranger, la mention du ou des Etats où elles sont assurées ;
5° Les procédures et garanties s'appliquant en fin du contrat, y compris en matière de 
licenciement et de rupture anticipée par l'employeur dans les cas prévus à l'article 38-2 ;
6° Le droit au versement d'une indemnité de rupture anticipée du contrat dans les conditions 
prévues à l'article 46.

L'autorité territoriale procède à la communication prévue à l'article 2 du décret n° 2023-845 du 30 
août 2023 portant sur la communication aux agents publics des informations et règles essentielles 
relatives à l'exercice de leurs fonctions. La communication comprend les informations prévues par 
cet article à l'exception de celles figurant au contrat et est effectuée selon les modalités et les cas 
prévus aux articles 3 et 4 de ce même décret.
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Certaines informations sont déjà présentes dans le contrat mais pas les droits à 
congés rémunérés, les droits à la formation etc… Vous pouvez réaliser un livret 
d’accueil à transmettre à chaque nouvel agent.
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Le poste doit avoir été créé par délibération au préalable avant la date d’effet du contrat ainsi que 
la déclaration de création ou vacance de poste (publicité d’au moins 1 mois) sauf pour les ASA, 
ATA, remplacement et collaborateur de cabinet.
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La condition d'aptitude physique générale qui s'imposait jusqu'alors à tout agent public a été 
supprimée par le décret n°2022-350 du 11 mars 2022. Elle laisse désormais la place à la seule 
vérification des conditions de santé particulières éventuelles exigées pour l'exercice des fonctions 
compte tenu des possibilités de compensation du handicap.

Dans cette hypothèse, le contrôle des conditions de santé particulières sont les mêmes que ceux 
exigés pour les fonctionnaires et sont effectués au moment du recrutement : les contrôles sont 
effectués par les médecins agréés.

Par ailleurs, dans le cadre de la surveillance médicale des agents, ces derniers sont soumis à un 
examen médical par la médecine préventive au moment de leur recrutement (article L,812-4 du 
CGFP),
A noter : avant l'entrée en vigueur du code général de la fonction publique, l’article 136 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 n'opérait pas de renvoi à l'article 108-2 prévoyant cette visite médicale 
à l’embauche. Désormais, pour l'application de ces dispositions, l’article L ,812-4 du 
CGFP mentionne les "agents territoriaux" et non spécifiquement les "fonctionnaires". Il vise donc 
tous les agents : fonctionnaires et contractuels (art.L.9 du CGFP).
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Recrutement pour contrat de remplacement d’agent indisponible : durée de l’absence, avec 
possibilité de renouvellement et de prise d’effet avant l’absence de l’agent (Art. L332-13 du CGFP 
(ex. art. 3-1 de la loi n°84-53 du 26/1/1984)

Attention : le renouvellement de contrats ne doit pas être abusif CE 20/3/2015 n°371664 et 
n°392792

La durée maximale, renouvellement compris est de 12 mois sur une période consécutive de 18
mois pour les contrats d’accroissement temporaire d’activité et elle est de 6 mois sur une période
de 12 mois consécutive, renouvellement compris pour les contrats saisonniers. Attention : le
renouvellement de contrats ne doit pas être abusif. Si recrutement sur plusieurs années sur un
accroissement temporaire d’activité ou saisonnier, c’est que le besoin n’est plus non permanent
mais il est devenu permanent.
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Exemple : contrat du lundi au vendredi soit 5 jours à temps complet sera rémunéré 25h et non 35h 
(151,67 h /30 = 5,05h).
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 Alinéa 3 de l’article 3 du décret n° 88-145 : « Il mentionne en outre le montant de sa 
rémunération, en précisant chacun de ses éléments constitutifs, sa périodicité ainsi que ses 
modalités de versement ».
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Possibilité de tenir compte de l’expertise ou des sujétions dans la fixation du traitement (QE AN 
du 20/4/2010 n°76928).

- illégalité d’une rémunération fixée en euros (et non selon un indice) ou selon le SMIC (sauf ass. 
maternels & familiaux) CE 21/10/1988 n°64049

- illégalité des clauses prévoyant l’exclusion de certains éléments (SFT, etc.) CE 30/3/2016 
n°380616

Respect du principe de parité avec la fonction publique d’Etat (CE 29/12/2000 n°171377)

Contrôle du juge administratif limité aux erreurs manifestes (ex. : rémunération excessive) CAA 
Bordeaux 12/6/2001 n°97BX31592

Absence de système de carrière et de revalorisation automatique de la rémunération > pas de 
droit à évolution indiciaire (CAA Versailles 1/6/2017 n°15VE00510).

Délibération organisant un système d’échelle indiciaire = illégale (CE 30/6/2013 n°120658)

Clause contractuelle prévoyant une évolution de rémunération = illégale (CE 30/5/2012 n°343038)
exception : emplois fonctionnels
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Sur la délibération créant le poste par un agent contractuel, il est conseillé d’indiquer une 
fourchette pour la rémunération en prenant en compte l’IM minimum et l’IM maximum de la grille 
indiciaire correspondant au cadre d’emploi de recrutement.

Donc l’organe délibérant fixe l’espace de rémunération et l’autorité territoriale fixe la rémunération 
individuelle dans l’acte d’engagement selon un indice majoré (même si on doit mentionner le 
montant du traitement chiffré).

Circulaire du 23/7/2001 (2.1.1.4)

Attention à la formulation du contrat en cas de réforme réglementaire indiciaire.
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Attention :

Dans le secteur public, on admettait généralement qu’on pouvait exclure les agents contractuels
du régime indemnitaire (CE 23/10/1937 Dlle Miniare / CE 15/12/2004 n°261215).

La Cour de Cassation proscrit toute forme de discrimination fondée sur le type de contrat en
matière de rémunération (Cass. Soc. 26/2/1977 n°94-41882).

La CJUE s’est prononcée contre le fait d’exclure les agents contractuels de toute forme de
complément de rémunération dans le secteur public (par un acte général), mais des différences
individuelles (contrat) sont OK.

CJUE 20/6/2019 n°C-72-18 / CAA Versailles, 17/6/2021, n°19VE04099

De même, pour les contractuels, toute disposition excluant du RIFSEEP certains contractuels sur 
le seul critère de la durée du contrat ou de l’ancienneté de l’agent au sein de la collectivité est 
illégale. Cette analyse a été validée par le tribunal administratif de Nantes, qui a jugé que le fait de 
restreindre le bénéfice du RIFSEEP à une condition de durée d’engagement ou de durée de 
l’emploi crée une différence de traitement sans rapport avec l’objet du décret du 20 mai 2014 qui 
institue ce régime indemnitaire et méconnaît ainsi le principe d’égalité (jugement n°2106895 du 
02/06/2022).

Réévaluation obligatoire :

-pour CDI et CDD conclus sur le fondement de l’article L332-8 du CGFP (tous les 3 ans min.),

-pour les contrats de projet (Art. 1-2 du décret n°88-145 du 15/2/1988)

Réévaluation ≠ revalorisation.

Si revalorisation, elle doit rester raisonnable CE 25/11/1998 n°151067

Revalorisation = avenant (QE S 25/12/2008 n°06787)
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Délais propres au contrat de projet :

-2 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à 
3 ans,

-3 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à 3 ans.

Art. 38-1 du décret n°88-145 du 15/2/1988

Entretien obligatoire : 

-contrat susceptible d’être renouvelé sous forme de CDI,

-contrat conclu sur le fondement de l’article L332-8 du CGFP depuis 3 ans min.

Art. 38-1 du décret n°88-145 du 15/2/1988
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L’agent dispose d’un délai de 8 jours pour faire savoir s’il accepte le renouvellement (silence = 
refus) Art. 38-1 du décret n°88-145 du 15/2/1988.
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Renouvellement période d’essai à la demande de l’agent ou de la collectivité.
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Mention obligatoire pour tous les contrats et avenants aux contrats
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